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POLITIQUE DE CONFORMITÉ ET DE LOGISTIQUE DE L'ÉQUIPE 
 

Ce document décrit les exigences obligatoires pour tous les athlètes acceptant d'être sélectionnés pour un événement 
soutenu par Triathlon Canada. Cela comprend, sans s'y limiter, les éléments suivants : 

- Événements de la série mondiale de relais mixtes TRI 

- Grande finale mondiale TRI 

- Championnats du monde TRI U23/Junior 
- Championnats continentaux TRI 
- Les grands jeux 
- Événements TRI WPS 

- Coupes du monde de paratriathlon TRI 

- Championnats continentaux junior TRI 
- Tout événement qualifiant pour le quota TRI 
- Camps, conférences et/ou événements médiatiques 

 

1. ACCEPTATION DU DOCUMENT 
Tous les athlètes qui acceptent leur sélection par courriel de confirmation acceptent toutes les conditions de ce 
document. Triathlon Canada fournira ce document avec le courriel officiel de notification de la sélection de l'équipe 
à l'athlète. Les conditions de ce document s'ajoutent et complètent l'entente avec l'athlète de Triathlon Canada, 
l'entente avec le PAA de Sport Canada et toute entente requise par les principaux intervenants. 
 

2. ÉQUIPEMENT D'ÉQUIPE 
Conformément aux règles du World Triathlon, tous les athlètes doivent porter les uniformes de course approuvées 
par le World Triathlon pour l'année en question.  Les athlètes qui acceptent leur sélection doivent porter le 
commanditaire national de Triathlon Canada pour tous les événements/fonctions de course et d'équipe.  Les 
athlètes doivent porter l'équipement de Triathlon Canada (le cas échéant) pendant toute la durée de l'événement. 
Cela comprend, sans s'y limiter, les éléments suivants : 

- Tous les entraînements et réunions 
- Toutes les familiarisations et les « briefings » de la course 
- Tout événement médiatique 
- Tout rassemblement social organisé 

- Pendant et après le voyage vers/depuis l'événement 

- Toutes les publications sur les médias sociaux de la date d'arrivée à la date de départ. 
 
Note : Les politiques de commandite des Grands Jeux ont préséance sur le présent document. 
 

3. LOGISTIQUE DES VOYAGES 
Les éléments suivants sont soumis à la disponibilité des ressources. 
 
Si Triathlon Canada a communiqué que les vols seront pris en charge, l'athlète est tenu de : 

- Quitter et arriver aux dates communiquées par Triathlon Canada 

- Réserver les vols eux-mêmes (sauf indication contraire de Triathlon Canada). 
- Trouvez les options de vol les plus abordables disponibles au moment de la réservation. Si une différence 

est constatée, l'athlète sera responsable de la différence de coût. L'athlète sera également responsable 
de tous les frais de demande de modification. 

- Prévoyez des temps de navette confortables et des délais de connexion réalistes. 
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Triathlon Canada communiquera le montant du soutien qui sera fourni en fonction de chaque événement. 
 

Les factures pour le remboursement DOIVENT ÊTRE SOUMISES À TRIATHLON CANADA DANS LES 30 JOURS DU DÉPART 
DE L'ÉVÉNEMENT.  Les factures tardives ne seront pas payées. 
 

Si des services de navette sont fournis par l'événement, Triathlon Canada réservera des navettes pour les athlètes 
selon les directives des organisateurs de l'événement. 
 

4. LOGISTIQUE DU LOGEMENT 
Les éléments suivants sont soumis à la disponibilité des ressources. 
 

Dans les cas où Triathlon Canada prend en charge l'hébergement des athlètes sélectionnés, les principes suivants 
s'appliquent : 

- Tous les athlètes doivent séjourner dans les hébergements identifiés par Triathlon Canada. 
- Les réservations sont basées sur une occupation double. 
- Les listes de colocation seront générées en fonction des horaires des événements. 
- L'hébergement sera sélectionné en fonction du coût et de la proximité de l'entraînement/de la course. 

 

Si un organisateur d'événement fournit des chambres gratuites pour des athlètes spécifiques, Triathlon Canada 
travaillera toujours selon les lignes directrices ci-dessus. Si les ressources sont disponibles, Triathlon Canada PEUT 
permettre des demandes d'occupation simple.  Les athlètes qui demandent une chambre à occupation simple au-
delà des lignes directrices ci-dessus peuvent demander une chambre à occupation simple AU MOMENT DE 
L'ACCEPTATION DE LA SÉLECTION. Cependant, l'athlète doit payer les frais suivants : 

- Coût total du logement en occupation simple ET, 

- La moitié du coût de l'hébergement en occupation double. 
 

Les demandes d'occupation simple sont soumises à la disponibilité, aux limitations logistiques et aux ressources. 
Triathlon Canada se réserve le droit de refuser les demandes d'occupation simple. 
 

5. LOGISTIQUE DE COMMUNICATION 
Triathlon Canada déterminera les moyens de communication sur une base d'événement par événement. Ces 
moyens comprendront, sans s'y limiter, les éléments suivants : 

- Whatsapp 
- Signal 

- Facebook Messenger 

- Applications SMS/MMS 

- e-mail 

 
Tous les athlètes sont responsables d'avoir un téléphone cellulaire avec des forfaits de données et d'itinérance 
nationaux et internationaux pour assurer la communication avec Triathlon Canada et entre les membres de 
l'équipe. Le téléphone cellulaire sera l'outil principal utilisé pour la communication de l'entraînement, des courses, 
de la logistique de l'équipe et des plans d'intervention d'urgence.  Les athlètes sont tenus d'avoir leur téléphone 
cellulaire accessible en tout temps. 
 

6. LES OBLIGATIONS EN MATIÈRE D’ENTRAÎNEMENT 
Tous les athlètes sélectionnés doivent soumettre les éléments suivants avant la date limite communiquée par 
Triathlon Canada : 

- Plans d’entraînement 
- Plans de course 
- Rapports médicaux actualisés 
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Le personnel d'entraînement de Triathlon Canada communiquera aux athlètes les heures d'entraînement lors de 
l'événement.  Les athlètes sont tenus d'assister à toutes les séances d'entraînement identifiées comme des 
exigences de l'équipe. Cela se fera sur la base d'un événement par événement. 
 

Les contre-la-montre et les séances d'entraînement obligatoires prévues ne sont pas négociables. En cas de non-
respect, l'athlète ne pourra pas participer aux courses. Triathlon Canada retirera un athlète pour non-respect des 
contre-la-montre obligatoires ou des séances d'entraînement manquées. 
 

7. CONFORMITÉS 
La stratégie et la préparation de la course individuelle seront soumises à l'entraîneur officiel. Conformément à la 
section 6, les plans d'entraînement et de course doivent être soumis dans les délais communiqués par Triathlon 
Canada. 
 

Les stratégies de course du relais mixte sont dirigées uniquement par Triathlon Canada et son personnel 
d'entraînement.  Ceci inclut, mais n'est pas exclusif, les éléments suivants : 

- Choix de l'équipement (aérobars, vélos, roues de course, pneus, pression des pneus, etc.) 
- Stratégie globale 
- Retour d'information pendant la course et ajustements tactiques 

 

Faire partie de la liste des relais mixtes exige de la coopération, une mentalité d'équipe et de la conformité. Le fait 
de ne pas avoir l'esprit d'équipe et de ne pas respecter les règles entraînera le retrait de la liste et la non-sélection 
éventuelle pour des événements futurs. 
 

8. CONFORMITÉS SUPPLÉMENTAIRES 
Les athlètes sont soumis, sans limitation, aux règles, règlements et accords suivants, tels que modifiés de temps à 
autre : 

- AMA 
- CCES 
- Contrat d'athlète de Triathlon Canada 

- Accord PAA de Sport Canada 

- Règles et règlements du World Triathlon 
 

9. ACTION DISCIPLINAIRE 
En cas de non-conformité, Triathlon Canada procédera comme suit : 

- Avertissement écrit pour la première infraction, 
- Retrait de l'épreuve pour la deuxième infraction, 
- En cas de récidive, l'athlète se verra attribuer le statut de "non en règle" par Triathlon Canada.  Un 

athlète ne sera pas placé sur une liste de départ du Triathlon des Mondiaux pendant 60 jours à compter 
de la date de mise à jour du statut. 

- Si un athlète est soutenu par le Programme d'aide aux athlètes (PAA) de Sport Canada, la non-conformité 
qui viole l'entente avec l'athlète et le présent document peut entraîner une recommandation de retrait 
du PAA. 

 

Note : Le non-respect des entraînements ou des contre-la-montre obligatoires entraînera le retrait immédiat de 
l'épreuve (individuelle et de relais, le cas échéant). 
 

Nonobstant les mesures disciplinaires énumérées ci-dessus, les athlètes peuvent être soumis à d'autres mesures 
disciplinaires conformément aux politiques disciplinaires pertinentes et applicables de Triathlon Canada.   


